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LE P O I N T  D U  J O U R ,
O  U

R é s u l t a t  d e  c e  q u i  &’ ej\  p a j f é l a  v e i lU  

à l’y ĴJhnblée Nationale.

N«. C L X IjX .

A.V u Vendredi 2  ̂ Décembre tySg,

lprÈ5 ia lediire des procès-verbaux, on a fait mennoB 
de plufieurs adreffes dont voici les principales ; les comràu* 
naiités de Bounet, Léoiiac , Galemtrun, Pelleport, Bur- 
gaat &  Aiiqninville, fe foumettentà toutes les uiipofitioBs 
que les beloins de l’état exigeront, &  prient rafienibléa 
de rendre un décret en interprétation de ceux du mois 
d’août, pour déclarer fi les banajiiés quelconques &  droits 
de feux , font partie des droits féodaux fans indemnité i  
les habitans de Léonac, après un difeours de leur curé ,  
ont fait le ferment folemnel, dans leur égUfe, d’étre fidèles 
à la nation, à la loi &  au ro i, &  de maintenir la nou­
velle conftitution &  les loix nationales,

Adrcffe dés gardes nationales de quatre-vingt-fept com­
munautés du Dauphiné , de la Provence &  du V ivarais, 
q u i, autorifées par leurs municipalités, fe font réunies 
BU nombre da fix mille hommes fout les murs de la villa 
de Montèiimar; là , elles ont formé un afte fédératif, paf 
lequel, voulant afliirer ia libre circulation des grains,  &; 
voulant prouver aux ennemis du bien public, qu'il ne 
leur refle aucune refiburce pour divifer des citoyens unis 
par la confiance à l’afiêinblée nationale, ont piê:é ce fer­
ment folemnel : Nous , Frnnçais, jurons à DUu &  àlupdtrU 
de vdUer jufqu'â la mon à l'exéculion des décrets de l ’dffembUe 
rustionale , & de lui porter à cet effet toits les fecours ûéiejjaireti 
Après ce ferment, les officiers do tous les décachetBées 
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s’étant réunis dans l’égliie des Rècoleis de Moméliniari 
c>it procédé à ia noininaiion de douze comniiflaircs de 
la fédération.

Adrcffc des liabitans de Eclème en Porche, portant plainte 
centre l’intendant de la province &: le fnbdélégué de cetie 

,Tille.
La ceninuinamé de Bouchau en Bourbonnais demande 

qu’on arrête le paiement des penfions 6: autres bienfaits 
de l’état, &  qu’on fequeftre les revenus des bénéfices de 
ceux qui fe font expatriés fans caufe légitime.

Les habitans de Laudes en Bourbonnois , qui demandent 
que chaque paroific de la campagne jouifle d’une muni­
cipalité, ironveroni une rèponfe favorable-dans un des 
décrets rendus par l’affcmblée.

La ville de Maflëveaux fe réunit à treize communautés, 
pour fe récrier contre l’impuiation qui leur a été faite 
de tenir à l’ancienne idaiiniftration ; ils adhérent à tous 
les décrets.

La comiminamé de Daillie-court, en Bafligni, quoique 
écrafée par la grêle, donne, pour fa contribution patrio­
tique le montant des impofitions des ci-d'evant privilé, 
g ié s, pour les fix derniers mois de l’année.

Celle de Bégolle , en Bigore , fe réiinità pluficurs com­
munautés voifines, pour adhérer à tous les décrets j elle 
deiire la confervaiioii de la dîm e, ne pouvant la rem­
placer par un impôt en argent, à caufe dés fréquentes 
années de grêle : ces habitans réclament en faveur des 
fils de famille exclus de l’égibilité par le décret du marc 
d'argent, qui fera fans doiitebientôt effacé de laconflhu- 
tion , comme.la feule tache qui la dépare aux yeux des 
piiblkilles &  des philofophes. On doit fans doute le plus 
grand refpeô à tous les décrets ; mais on peut, fans y  
manquer . faire des vœux pour qu’une inauvaife loi dif- 
pnrolfie, ix  qu’une idée fifcale ne fournifi'e pas leprétezte de 
«alonmicr la plus belle conflitution de runivers.

L i  cofflimiaauté des notaires de Grenoble, qxoique épui-
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fiepar.fes propres dettes, &  par les malheurs des temps, 
diiibétè de payer fans délai 700' I, puiir le centième denier de 
ft î offices, de faire im don patriotique de cinq conts livres,  
&  une aumône de mille livres aux malheureux de cette 
ville.

Le bailliage royal de Châreaiirciux offre de rendre 1 % 
juftire grailùtemeot

Après avoir détruit la diftinâion des ordres, les cha­
pitres nobles doivent difparoître ; les officiers municipaux &  
liabitans du Bail de Raïuoncharap, en Lorraine, font les 
réclamations, les plus fortes contre la délibéranonde la com­
mune de Rémiremont, qui demandoit la confervaticn de fon 
chapitre noble.

La ville de la Graffe, en Languedoc, a fait un don pa-» 
iriotique en argenterie ; tuais parmi ceux qui ont été an­
noncés;, on a diftingué celui de M. Daignan , médecin or­
dinaire du ro i, connu par plufifurs ouvrages de médecin» 
relatifs aux mœurs , à l’ordre public , à la gyranafiique des- 
enfans , &  fur-tout aux hôpitaux. Le don qu'il fait con- 
fifle en deux bijoux d’or enrichis dediamans, qui renfer­
ment un ThcrvKmctre de famé-, cette machine ingéiiieufo 
fcmble mériter les regards de.; gens de l’an &  des curieux.

M. le préfident a annoncé que M. le garde-des-fceaux 
verioit de lui envoyer une proclamation fccllée fur la 
conflitution des iminicipalliés &  fur l’inftniflion qui l’ac­
compagne ; Il va être de plus expédié des lettres-patente» 
■ pour leur envoi aux tribunaux &  corps adminiffratifs.

Le mémo niiniftre a envoyé auffi un mémoire concer­
nant le prév<5 t général de Provence, d’où il doit réful- 
le r , dit-on, que ce prévôt n’a manqué à aucun de fea- 
devoirs de citoyen nt de juge. C e mémoire a été ren-r 
vo yé  au comité des rapports.

On a long-temps difeuté fur l’ordre du pçur. M. tf® 
Mirabeau vouloir qu’on ne troublât pas l’économie dea 
travaux de l’affemblée pai la concurreuce des uavaux danç 
les comiiét.
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■ Celte propofition a ét6 ajournée jurqu’a ce que le tra- 
tavail des dèparteinens fût achevé,.

M. de Foucaud defiroit que l’aflemblée indiquât le terme 
de fes travaux, pour répondre à la demande de fes com* 

pietçans.

Cette queflion n’a point eu de fuite,

O n a paiïé à la kélore d’une lettre écrite par les comé»* 
diçns français au préfident de l’aflemblée ; elle venoit à 
propos, puirqu’on alloit continuer la délibération fur leur 
admifîion aux fonéHoiis ^  places de la fociété,

Vpiel cette lettre.

M q n s e i g n e  u n ,

<< X,es comédiens français ordinaires du roi, occupant le 
théâtre dç la nation, organes &  dépolitaires des chef- 
d ’tçuvres dramatiques,’ qui font rornemem &  l'honneur 
de la fcène fiançaife, ofenc vous fupplier de vouloir 
kien calmer leur inquiétude : inftruits par la voix pu­
blique qu’il a été é levé , dans quelques opinions pronon­
cées dans l'aflemblée nationale , des doutes fur la légiri- 
tnifé de leur état, ils vous fupplient, Monlsigncur , de 
.vouloir bien les inftruire , fi l’aflemblée a décrété quelque 
chofe fur cet objet, &  fl elle a déclaré leur état incom­
patible avec radmiflâon aux emplois, où lia droit^, de 
citoyen, des hommes honnêtes, peuvent braver un pré­
jugé que • la loi difavouc ; mais perfonne ne peut braver 
vn  décret, ni même le filence de l’aflemblée fur fon 

état,

« Les eomèdiens français, dont vous avez daigné agreer 
l ’hommage &  le don patriotique , vous réitèrent , Mon- 
feigneyr,  |t l’apgufle afîèmblée, le vœu le plus formel 

s'employer jamais leurs talens que d'une manière digne 
eltoyçns français, ^  s'tftimerolent heureux J fi la lé-

gifîatÎQB,, réfçrtnr'Pi le? l'-vs qtù peuvent s’être gl'flés ftir
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«  ihéâtre , tiaignoient faifir dun infiniment d’influence fur 
les moeurs &  fur l’opinion publique,

« Nousfommes, avec un profond tcfpefl, Monfeigneur, 
vos tres-humbles, & c. les comédiens français ordinaires 
du roi.

D a z INCOU RT , Secrétaire.

Quelques membres ayant demandé que cette lettre ffit 
tnferee dans le procès-verbal : il a paru que la majorité 
n étoit pas de cette opinion, mais la difcuflion a été con­
tinuée fur cet objet. M. de Liancourt a dit : u Les comé­
diens font comme tous les autres citoyens ; point de loix 
civiles contr’eux ; il faut donc leur faire ccnnoitrc qu’il 
n a  été rien décrété contr’etix par l’afTemblée. Quant aux 
Juifs, ce n’eft pas l’ordre du jour d’en parler ; 'mais il ne 
faut laiffer aucun doute fur la légitimité des droits des 
proteflans, feinblables aux autres citoyens. Je ̂ l̂iiis chargé 
par mes commettans de réclamer en leur feféiir.n 

Nous ne devons pas priver le public de ce que M. de 
Clermont-Tonnerre a dit pour la même caufe. Il a défendu 
d’abord les citoyens fous le rapport des cultes &  des pro- 
feflions,

« Les profeflîons &  les cultes, a-t-il d it , ne peuvent 
ja*ais devenir des motifs d’inégibiliié. Je commence par 
les profefiioBS ; elles font nuifibles ou elles ne le font pas ; 
fi elles font nuifibles, elles font un délit habituel, Bc la 
loi ne peut pas les fouffrir; fi elles ne font pas nuifibles » 
la loi ne peut pas les frapper de profcription, &  fi le 
préjugé a rendu nécefiaire le prononcé dç la lo i, il finit 
qu’elle prononce félon la juflice.

» Des profeflîons peuvent, il eft vra i, par des circonf- 
tances acceflbires, avoir armé Topinlon contre ceux qui les 
exercent; que doit alors faire le légiflateur? il doit les ra­
mener à leur véritable b u t; il doit corriger les abus; U 
ne doit pas arracher l’arbre qu’il efi poflîbic de redrefler 
ou de greffer. Je viens à l’applicaticn de ces principes : 
les profeflions que les adverfaircs de mon opinion uréten-
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dent frapper d’infam ie, fe rédiiifem à deux, l’exiicstÊrr 
ces drrêss criKinels , &. les a6tcurs qui occupent nos divers 
théâtres. Je rougis de rapprocher les enfants des ans 6c 
rinftrument des If.ix pénales ; mais les loix pihal.s cxil- 
tant, leur exécutitn eft néceflaire. li eft do l'iiumanité , 
peut ct'C de la poétique d’une faine légilUtion , de trou­
ver des moyens d’exécution qui ne répandent pas ur l’a­
gent du pouvoir judiciaire, fur l’hoiniue de la lo i ,  une 
infamie qt*̂  la loi dèiiipprouve. »

Quant aux'comédiens, je ne vous dirai pas, Meffieurs, 
ce qu’ils ont été &  ce qu’ils pourront être, Piufteurs caules 
ont influé fur i’opinioa qui les atta jue , la licence de leurs 
niCEurs i Si n’oublions pas , Meflietiis, qu’un gouverr.e- 
iHcnt qui n’a jamais eu d’autte but que de faire obéir, à 
d'i fouvent prendre les moyens de corrompre, &  que les 
fpeCtacles par leur influence, &  fur les mœurs &  fur 
les opinions, ont été dirigés. vers ce but par la police, 
l ’une des branches les pins corrompues de l’ancienue ad- 
jniniftration, &  à l’influence de laquelle ils ont toujours 
été livrés.

Mais je crois .qu'un légiflateut fage , &  qui voudra 
établir la conflitution fur la réforme des mœurs pubiiqnes, 
peut faite difparoitre ou diminuer ces iuconvéniens ; je 
crois que le fouvenir des vertus ci» nos ancêtres , .que 
la  rcpréfentxtion dos dangerâ des prflions huinsiucs, que la 

propag ctiou des vérités utiles, foit à U morale privée , foit 
à la morale publique, peuvent dans un bon ordre de chefes, 
nous être préfentées par |ies citoyens honnêtes. Je penfc enfin 
dans tous les cas, il «ft incoaféquent &  barbare que la 
loi dife à des hommes : vous occuper-, le théâtre de la 
nation, &  je vous déclare infâmes : il n’y  a fur cette ma­
tière qu'un principe i  fuivre •, aboliffea les fpeélacles qui 
font la home &  la perte des mœurs 8t de l’honnêteté pu­
blique , ou ceffez de flétrir Ui hommes qui exerceront leurs 
talens fur dos théâtre^ devenus utiles. Dans tous les cas, 
i l faut ou les profçrjrs ou les fouflraji e à l’infamie. Rien
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(J’infan;e ne doit fubM cr ûns le fceau de la loi , &  rien 
de ce que la loi permet n’eftinfaine ». (i).

M . de Clermont-Tonnerre , paffant à l'ariiclc du celte', 
n’invoqiioit que la'déclaration des droits.

» li n’y  a pas de milieu poffible, dil6it-il ; ou admettez 
une religion nationale, foiim ctttz-lui toutes vos le ix ; 
armtz-la du glaive temporal; écartez de votre fociéré les 
hommes qui profeffent un autre culte. Et alors effacet 
l ’article de votre déclaration des droits, ou bien permettez 
à chacun d’avoir ibii Opinion religieufe , &  n’excluez pas 
des foiiiTtions publiques ceux qui iifent de cette permiflion. 
Voilà la juftice, voilà la raifon ;'confultezencore la politique ; 
ellé vous dira, attachez les hommes la loi ; H faut donc 
détacher de la loi ce qui divife k s hommes fans utilité fociale. 
Elle vous dira, prévenez l’efprit de corps ; &  fi vous com­
primez les conl'denccs, cerre-i, les opprimés feront corps , 
&  leur cfprit fc fortifiera; enfin, la politique vous dira, 
étalgncz les îtaines. La haine eft l’état nattuel de l'op- 
prelTeur &  de l’opprimé.

Enfin , Meffietirs, faites contribuer tous les diltes au 
maintien de l» loi ; vous y  parviendrez, quand chaque, 
prêtre, livré fins crainte à fes fonftions faintes, dég' gé 
de toute jaloufie &  de toute haine amporelle qu’il ne 
pourra plus ni exercer ni fatisfaire , ii’anra de moyens de 
profétifme que fa vertu , la fainteié de fes mœurs &  la 
force de fa doélrinc ; c’eft avec ces armes facrées que le 
thriftianifme à conquis toute la terre ; ce font les arga- 
mens que je vous préfente, qu’oppofoient à riiitolétance.

< I ) M. Psbbé Mauti n’oppofe <)u’un(; rjifüo à cet arcicirj il 

a dit que la loi foiiftroioit les comédiens à l’a iiioriié 'p .itirncilf , 
ce qui étoit une caufe d'infamie ; cela n’e ll v tti d’aucune loi ; il f i t  
vrai que les ininiAtes de Paris ont offert dans les ciiojuts de l’Opéra 

un afyle au iibectinit|e que pourfuivoit ratuotité pateineilci mais 
c'eA un abus &  non une ioi ; je ne counoic que les hommes enrôlés 

par un enrôlement volontaire ou par un engagemenr moaaftique qui 
aient été jofqu’ i  ptéfeat fouftraits légaicment i  J’autotité paieinelle-
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payenne les Tertulliens, les Juftins &  les Origènes: lOBt 
culte n'a qu’une preuve à faire à l ’égard du corps focial; 
il n’a qu’un examen à fubir , c’eft l’examen de fa morale. >’ 

La metion de M. D uport, à laquelle la priorité à été 
refufée dans une précédente féance, étoit conçue »infi :

B II ne , pourra être oppofé à aucun Français, foit 
pour devenir citoyen aélif, foit pour réligibilicé à aucune 
fonétion publique , d’autres motifs d’exclufion que ceux 
qui ont déjà été prononcés par raiïeniblee nationale, 
abrogeant toutes loix &  réglemens à ce contraires. »

M. de Broglie en a prop'ofé une autre plus anulogue 
à l’cfprit de l’affemblée. La voici :

« Ajournei la délibération fur le droit de cite réclamé 
en faveur ̂ es ju ifs, &  au furplus décréter qu’il ne pourra 
être exigé aucune autre condition d’éligibilité, ni admis 
aucun, autre motif d’exclufion , que ceux qui ont été dé­
terminés par la conftitution, dérogeant à tout reglement 
&  ordonnances à ce contraires. ”

MM. Reubell, Target, d’Eftourmel &  Chaffet infiftoient 
également pour que la queftion des juifs fût ajournée &  
&  l’autre décidée.

M . de la Galiffonnière voulolt qu’on mît le mot cArc- 
tûn avant celui de non-catAo/ijue ; mais cette exprefliomqui 

renfermoit une cxclufion vague &  dangereufe, n’a pas 
été adoptée, &  M. l’abbé M auri, qui déjà avoir tant 6 it  
la guerre aux juifs &  aux comédiens, eft rentré en lice. 
U La difeuflion, a-t-il d it, n’a fervi qu’à compliquer la 
queftion. Hier il ne s’aglfToit que de l’admiffion aux places 
de l’adminifiration, &  non aux emplois publics.

Les Juifs font des hommes qui réclament votre protec­
tion ils demandent un état civil ; fi vous voulcr le leur 
refufer, il ce faut pas les laiffer plus long-temps dans 
l'efpérance; dans le cas contraire, il faut pofer ainfi la
queftion.----  Les Juifs auront-ils en France le droit de
citoyen ?__ Quant aux comédiens, je témoigne ma furprilê
de ce que l’on reçoit des Utues par lefquelles ils denjan-
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dent fi nous avons rendu un décret pour oh conir’eux.
Ici le préfident a obfervé que l’aflcmblée avoit plus fait 

encore,, puirqii’d le avoit reçu les comédiens &  leur don 
patriotique à la barre; qu’elle leur avoir donné féance, &  
que M . de Clermont-Tonnerre , alors préfident, leur avoir 
répondu , &  que fa rèponfe étoit dans le procès-verbal.

M. l’abbé Mauri a repris ainfi : a Tout faomine a la 
droit d'être entendu quand il veut être utile à la patrie , 
ou qu’il a une demande à former ; mais je demande s’ ils 
ont le droit d’établir une corrcfpondance ouverte avec 
M- le préfident. —  Je rappelle à l'ordre M, l'abhé Mnur}  ̂
a dit M . le préfident; aufli-tôt uns grande partie de l’affem- 
l'iée a applaudi, &  M. l’abbé Mauri a cru devoir ap­
plaudir aufli. Cependant quelques membres dans une autre 
partie de la falle, ont réclame de cct appel à l’ordre, &  
un noble a demandé fi M. le préfident avoit dû fe con­
duira ainfi. Le préfident a répondu que le mot cerrefi- 
pondance employé par M. l’abbé M auri, amionçoit des 
lettres cernes &  répondues,'&  qu’il n’avoit reçu que celle 
qu’on venoit de lire.

Les galeries ont applaudi, malgré les réclamations de 
M. Gouebotte; mais comment arrêter cet affemiment uni- 
vcrfcl qui porte des fpeélatCurs libres &  éclairés à applau­
dir aux a£lcs de juftice ? L ’impéuicfité françoife fiirmome 
les convenances réglememaircs ; &  ce n'eft pas quand on 
fonde la liberté qu’on peut rendre purement pafiives les 
galeries de la falle où fe tient l’alTemblée nationale.

M. l’abbé Mauri a repris encore ; « Nos (eances font pu­
bliques, a-t-il d it; demain vingt journaliftes en rendront 
peut-être un compte infidèle : eh bien! je n’ai point à 
me rétrafter, mais à expliquer ce que j’ai d it  Je ne me 
fuis pas plaint de ce que les comédiens avoient écrit à 
M . U préfident; j’ai feulement obfervé qu’ ils pouvoient 
fe pafîer de lui écrire, pour favoir s’il y  avoit un décret pour 
ou contre eux ; c’eft fur cette ignorance afteâée de leur 
pan que portent mes -réflexions ».
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Tontes ces explicntions ne fs fâiibknt p ŝ fans beanccop 

i e  iirrouîte; mais je préfidem eft parvenu à i’appaifer, en 
obfervantcjFic M. i’ahbé Mauri avoir dit que les comédiens- 
letioicnt une conférence ouverte avec lu i, mais qu’il dc- 
firditque l'affaire en demeurât là , &  qu’on pailât à l'ordre 
du jour.

U S’il éroit un moyen ingénieux dans une caufe que je 
défindreis, mais qui dût être préientée l'ous des expreffions 
défavorables, je negUgerois ce moyen , a dit M. de Cler­
mont-Tonnerre ; mais quand on recueille dans un» partie 
de la faile ces expreffions odieufes, pour jeitçr du décri 
fur une chofe jufte, il ne faut pas lesiaifTer fans réponfe^

M. de Brogüe a propofé un amendemeut qui. réfute 
M. l’abbé Mauri. On ne peut décider, comme de nncomri  ̂
une queftion auffi importante que celle des Juifs; il faut 
doue mettre aux voix la motion de M. de Broglie, comme 
■ tfiion ou comme amendement ».

M. Barnave a fouienii la même opinion ; il trouvoit 
aidîi prudent, fous tous les rapports , de ne pas juger encore 
la quedioB des Juifs, qii’impolifique &  injufte de ne pas 
b  décider en faveur des protefuiis. « Il eft néceffaire ,  . 
dtfoit-il, de dire qu’on ne pourra alléguer d’autres caiifes 
d’.sclufion contre les citoyens, que celles qui réfulceinde 
nos décrets. 11 finit exprimer pcfitlvemcnt l’admiffion de» 
non-catholiques; il ne faut rien d’ambigu dans les lobe t 
k i  éleftions font ordinairement des fiijets de divifion entre 
les citoyens; les exclufions font les armes dont ils fe fervent 
entre eux; il faut donc admetue la motion de M. de 
Broglie n.

M. i'évèquc de Clermont ne le penfoit pas airfi ; 
vouloit qu'on ne s’occupât que de la motion de M. L a- 
tugue, encore même le reftiv.ignoit-il au premier article , 
qai ne roule que fur l’éligibilité des proteflans dans les 
affembléos municipales. Le fécond article lui paroiffoit avoir 
C lé  ajouté depuis (ce  qui eft une erreur ) ,  &  il en de- 
msndoit l'ajcurncinent jurju’â ce qu’on s’occupât du poa- 
voir judiciaire...
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»algrc le tumulte qui s’eft élevé fur la manière de le» 

pofer.
On a déclaré n’y  avoir lieu à délibérer fur l’aiusn- 

denrent de M. de la Galiffonnièra concernant le mot • 

clirétien.
Quand il s’eft agi de rajournement demandé pour les 

juifs, M . de Montlaufier propofoii do dire, fans entendrt 
rien innover, ni pour les ju ifs , ni pour les comédiens.

On cft :l!é aux v o ix , quelques membres vouloieiu faire 
regarder l’épreuve doiiteufe , mais la minorité en cft con­
venue eüe-îiiêine ,  &  l’on eft allé aux voix fur la nioiioa 
principale, il en a réfuitè le décret fuivant.

K L ’affemblée nationale décrète, i®. que les non-catholi­
ques qui auront rempli toutes les conditions preferites dans 
les précédens décrets, pour être élcôeurs ou éligibles, pour- 
lont être élus dans tous les degrés d’adminiftration fans 

exception.
» a°. Les non-catlioliques font capables de tous les em­

plois civils &  militaires comme tous les autres citoyens.
n Sans entendre rien innover relativement aux juifs fur 

l’état defquels l’aftemblée fe réferve de prononcer.
n A u  furplus, il ne pourra être oppofé à l’éligibilité 

d’aucun citoyen d'autres motife d’exclufion que ceux qui 
ïéfultent des décrets conftltutionreîs.

» An-été que le prefident fe' retirera pardevers le roi 
pour ptéfeater le prél'ent décret à fon acceptation. »

Auift cette opération , tnalheureufement trop célèbre de 
notre ancien gouveruemer.r, vient de difparoître, &  l’aflem- 
blèe nationale a effacé, par un feul de fes décrets, un fièclé 
de honte que le fanaüfine &  la fupcrftition avoieni im­
primé fur la légUlation françaife.

On fouferit, à P aris,  chez C u s S A C ,  Libraire , au 
Palais-Royal, N “‘ 7  &  8 , &  chez les principaux Ubrsirci 

de l’Europe,

Ayuntamiento de Madrid




